
ANNEXE I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STAGE DE FORMATION DES DIRECTEURS D’ETABLISSEMENT  
D’EDUCATION ADAPTEE ET SPECIALISEE 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Engagement 

 
 
 
 
Je m’engage : 
 
 
1) à me présenter aux épreuves de l’examen de directeur d’établissement d’éducation adaptée et 
spécialisée qui aura lieu à l’issue du stage ; 
 
 
2) à accepter, à compter de la rentrée scolaire suivant le succès à l’examen, un poste de directeur 
d’établissement d’éducation adaptée et spécialisée ou de directeur adjoint chargé d’une section 
d’éducation spécialisée annexée à un collège, vacant dans l’académie. 
 

 
 
 
 
 
 

Fait à                       , le 
 
 
 
 

Signature du candidat 


